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(* modèle n° 3)

	Direction départementale des affaires
	Le Directeur de l’agence régionale 

	sanitaires et sociales de………….
	de l’hospitalisation

	
	

	
	à

	Nom du service
	

	
	Monsieur le Directeur du 

	Affaire suivie par : 
	Nom du centre hospitalier  …………………………………….

	( 
: 
	Adresse

	( 
: 
	

	
	

	
	…………………….,le………………………


Objet : Programme d’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires

Réf. : 
Article D. 348-1 du code de procédure pénale 

Circulaire ministérielle DGS/SD6D/DHOS/O2/2006/09 du 10 janvier 2006 relative à l’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires

PJ : 
3

Un programme national triennal 2006-2008 d’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires est inscrit dans la directive nationale d’orientation 2006 adressée par le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et par le ministre de la santé et des solidarités aux services déconcentrés (DRASS et DDASS). 

L’intervention de ces services au sein des établissements pénitentiaires se fonde sur l’article D. 348-1 du code de procédure pénale.

Conformément aux directives de la circulaire visée en référence, ces inspections ont pour objet :

· d’observer l’organisation, le fonctionnement, les conditions de vie et la prise en charge sanitaire des personnes détenues en matière  :

- d’hygiène, de sécurité et de salubrité,

- d’organisation des soins somatiques et psychiatriques et d’adaptation des politiques de santé publique,

- de fonctionnement de la pharmacie,

- de protection sociale.

· d’analyser :

- les liaisons entre les unités de soins ambulatoires en milieu carcéral (somatique et santé mentale) et leurs établissements de rattachement, ainsi que leur coordination,

- les articulations entre les différents acteurs de soins, les personnels pénitentiaires, les forces de police et de gendarmerie, pour ce qui concerne l'accès aux soins,

- les difficultés dans l'application de la réglementation en vigueur et dans l’adaptation des politiques de santé publique, ainsi que les éventuels dysfonctionnements,

- les conséquences des conditions de vie des personnes détenues sur leur état de santé.

· de préconiser, si nécessaire, des mesures correctives.

Je vous informe que l’établissement pénitentiaire…dénomination, adresse…………………, au sein duquel votre établissement est chargé de dispenser les soins aux détenus, est concerné par ce programme. 

La mission d’inspection est composée des personnes suivantes:

- nom, prénom, qualité et affectation (DDASS ou DRASS)

- 

- 

- 

- 

- 

- 

La coordination de la mission est assurée par ……… nom, prénom.

Pour mener à bien leur mission, les membres de l’inspection devront pouvoir accéder aux locaux et aux équipements mis à disposition par l’établissement pénitentiaire, mener des entretiens avec toute personne qu’ils jugeront utile d’auditionner et consulter tous documents nécessaires. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir être présent, ou de vous faire représenter, à l’ouverture de la mission qui se déroulera sur le site pénitentiaire le……………. 

Mes services vous contacteront pour arrêter avec vous le calendrier des visites ultérieures (qui pourront se dérouler sur plusieurs jours) et l’organisation des entretiens avec les personnels relevant de votre établissement, en tenant compte des contraintes de fonctionnement des services.

Vous trouverez, en pièces jointes :

- un questionnaire préparatoire à l’inspection que vous voudrez bien renvoyer à la mission avant le début de l’inspection ;

- la liste des documents à mettre à la disposition des membres de la mission sur le site pénitentiaire ;
- la liste des personnes à rencontrer.

Un rapport initial sera rédigé par la mission. Selon le principe de la procédure contradictoire, vous serez destinataire, ainsi que le directeur de l’établissement pénitentiaire, de la totalité du rapport ou des éléments qui concernent chacun. Vos éventuelles observations devront être communiquées dans un délai maximum de 30 jours à compter de la réception du rapport initial. 

Je vous remercie par avance de votre contribution et de celle de vos collaborateurs à la réalisation de cette mission. Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

P/ Le Directeur de l’ARH

Le Directeur départemental

DDASS de ………………………………….
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